
Luc Provençal 
Président de la Commission de la santé et des services sociaux 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires, 3e étage 
Québec (Québec) G1A 1A3 

Jean Boulet 
Ministre du Travail 
Cabinet du ministre du Travail 
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5S1 

Montréal, le 17 février 2026 

Objet : Commentaires de l’Ordre des urbanistes du Québec sur le projet de loi n° 15, Loi 
modifiant le Code des professions et d’autres dispositions principalement afin d’alléger les 
processus réglementaires du système professionnel et d’élargir certaines pratiques 
professionnelles dans le domaine de la santé et des services sociaux 

Monsieur le président, 
Monsieur le ministre,  

À travers cette lettre, l’Ordre des urbanistes du Québec souhaite soumettre ses observations 
concernant le projet de loi cité en objet. N’étant pas actif dans le domaine de la santé et des 
services sociaux, les remarques concerneront plutôt les modifications ayant un effet sur 
l’ensemble du système professionnel. 

Précisons d’emblée que l’Ordre se réjouit du retour du chantier de modernisation du système 
professionnel à l’agenda législatif et accueille favorablement la consolidation de certains 
règlements ainsi que l’allègement de multiples processus de traitement règlementaire. Plusieurs 
des aspects du projet de loi faisaient d’ailleurs partie des propositions ou suggestions de 
l’Ordre : mécanisme unique pour gérer l’éthique et la déontologie des administrateurs et des 
administratrices, règlement unique ou commun à plusieurs ordres, notamment pour la 
conciliation et l’arbitrage des comptes, etc.  

Nous saluons également la volonté d’outiller les ordres avec des lignes directrices et des gabarits 
de règlements alors qu’on souhaite leur accorder plus d’autonomie et d’agilité au bénéfice de la 
protection du public. Il s’agit en effet de maintenir une cohérence dans le système professionnel 
et de soutenir les ordres qui, comme l’Ordre des urbanistes, sont de taille plus modeste et ne 
disposent pas de juristes en interne. 

Cela nous amène aux préoccupations. Bien qu’il voie d’un bon œil ce projet de loi, l’Ordre est 
néanmoins inquiet de l’accroissement des responsabilités de l’Office des professions du Québec, 
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Nathalie Prud’homme  
Présidente 
Ordre des urbanistes du Québec  
 
 
CC : Mme Vicky Boucher, secrétaire de la Commission de la santé et des services sociaux. 
Les députées et les députés membres de la Commission de la santé et des services sociaux. 
 




